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VALORINVEST  
SCPI à capital variable 

Siège social : 6 rue Colbert – 44000 NANTES 
909 925 885 RCS NANTES 
_______________________ 

 

AVIS DE CONVOCATION A L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 30 JUIN 2025 
 

Les Associés de la société VALORINVEST sont convoqués, sur première convocation le 30 juin 2025, à 15h 

au 6 rue Colbert 44000 NANTES en Assemblée Générale, en vue de délibérer sur l’ordre du jour exposé ci-
après : 
  

Pour rappel, les Associés n’ont pas l’obligation de se présenter physiquement pour exprimer leur vote. 
L’Assemblée sera par ailleurs retransmise en direct via le lien joint à la convocation reçue sur votre espace 
privé. 

  
Dès lors, les Associés sont invités à participer et voter à cette assemblée par l’un des moyens suivants :  
  

• Par correspondance via votre espace associé ou en nous retournant le bulletin de vote adressé dans 
la convocation par courriel (version scannée ou photo lisible) à l’adresse suivante 
relations.investisseurs@fonciere-magellan.com  

  

• En donnant procuration à toute personne mandatée à cet ef fet via votre espace associé ou en nous 
retournant le formulaire adressé dans la convocation par courriel (version scannée ou photo lisible) à 
l’adresse suivante relations.investisseurs@fonciere-magellan.com. A cet égard, nous vous rappelons 

que pour toute procuration d'un associé sans indication de mandataire, le président de l'assemblée 
émet un avis favorable à l'adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par la société de 
gestion et un vote défavorable à l'adoption de tous autres projets de résolution.  

 
 
 

TEXTE DES RESOLUTIONS A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
 
 

ORDRE DU JOUR  
 

• Lecture du rapport de gestion de la Société de gestion sur la situation de la SCPI durant l’exercice 

clos en 2024, 

• Lecture des rapports du Conseil de surveillance sur la gestion de la SCPI durant l’exercice clos en 
2024, 

• Lecture des rapports du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels  de l'exercice clos en 
2024 et sur les conventions visées par l'article L 214-106 du Code monétaire et f inancier, 

• Approbation des comptes annuels de l'exercice clos en 2024, 

• Quitus à la Société de gestion et au Conseil de surveillance,  

• Approbation des conventions visées à l’article L 214-106 du Code monétaire et f inancier, 

• Af fectation du résultat du dernier exercice clos, 

• Approbation des valeurs de la SCPI à la clôture du dernier exercice,  

• Autorisation de distribution des plus-values de cession d’immeubles, 

• Autorisation de paiement de l’impôt sur les plus-values immobilières, 

• Rémunération de la Société de Gestion, 

• Rémunération du Conseil de Surveillance, 
 

ORDRE DU JOUR A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 

• Modif ication des statuts pour tenir compte des évolutions législat ives 2024 et 2025 

• Pouvoir en vue des formalités.  
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1ère résolution : Approbation des comptes annuels et quitus 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de gestion, du Conseil de 

surveillance et du Commissaire aux Comptes, approuve les rapports établis par la Société de gestion et le 
Conseil de surveillance ainsi que les comptes annuels du dernier exercice clos tels qu'ils lui ont été présentés, 
approuve les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports , et donne quitus à la Société 

de gestion et au Conseil de surveillance de leur mission pour l'exercice éco ulé. 
 
2ème résolution : Approbation des conventions visées à l'article L. 214-106 du Code monétaire et 

financier 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil de surveillance et du rapport du 

Commissaire aux Comptes sur les conventions visées à l'article L. 214-106 du Code monétaire et f inancier, 
prend acte de ces rapports et en approuve le contenu.  
 

3ème résolution : Affectation du résultat  
 
L'Assemblée Générale prend acte : 

• Que le résultat du dernier exercice clos s’élève à 560 671,85 € 
  
Et décide de l’af fecter : 

• à titre de distribution d’un dividende à hauteur de 525 072,21 € correspondant au montant des 
acomptes déjà versés aux associés, 
  

• Le solde, 35 599,64 € au poste « report à nouveau » ainsi porté à la somme de 118 757,10 €. 

 
4ème résolution : Approbation des valeurs de la SCPI  
 

L'Assemblée Générale approuve les valeurs de la SCPI à la clôture du dernier exercice telles qu’elles f igurent 
dans l’annexe au rapport de la Société de gestion, à savoir :  
 

• valeur comptable : 12 819 816,18 €, soit 168,47 € par part, 

• valeur de réalisation : 11 978 462,04 €, soit 157,41 € par part, 

• valeur de reconstitution : 13 776 068,93 €, soit 181,03 € par part, 
 

5ème résolution : Distribution des plus-values de cession d’immeubles 
 
L’Assemblée Générale, autorise la Société de gestion à distribuer des sommes prélevées sur le compte de 

réserve des « plus ou moins-value sur cessions d’immeubles » dans la limite du stock des plus -values nettes 
réalisées en compte à la f in du trimestre civil précédent, et décide que pour les parts faisant l’objet d’un 
démembrement de propriété, la distribution de ces sommes sera ef fectuée au prof it de l’usufruitier, sauf  

disposition prévue entre les parties et portée à la connaissance de la So ciété de Gestion. 
 
Cette autorisation est donnée jusqu'à l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice en cours.  

 
En tant que de besoin, l’Assemblée prend acte qu’aucune plus-value immobilière n’a été distribuée au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2024. 

 
6ème résolution : Impôt sur les plus-values immobilières 
 

L'Assemblée Générale, autorise la Société de gestion à procéder au paiement, au nom et pour le compte des 
seuls associés personnes physiques de la SCPI, de l'imposition des plus-values des particuliers résultant des 
cessions d'actifs immobiliers qui pourraient être réalisées par la SCPI lors de l’exercice en cours, et autorise en 

conséquence l’imputation de cette somme sur le montant de la plus -value comptable qui pourrait être réalisée 
lors de l’exercice en cours, 
 

Elle autorise également la Société de gestion, compte tenu de la diversité des régimes f iscaux existants entre 
les associés de la SCPI et pour garantir une stricte égalité entre ces derniers, à :  
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• recalculer un montant d’impôt théorique sur la base de l’impôt réellement versé,  

 

• procéder au versement de la dif férence entre l’impôt théorique et l’impôt payé :  
 

o aux associés non assujettis à l’imposition des plus-values des particuliers (personnes morales), 

o aux associés partiellement assujettis (non-résidents), 
 

• imputer la dif férence entre l’impôt théorique et l’impôt payé au compte de plus -value immobilière de la 

SCPI, 
 

En tant que de besoin, l’Assemblée qu’aucune imposition au titre de plus -value immobilière n’a été payée au 

titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
7ème résolution : Rémunération de la Société de Gestion 

 
L'Assemblée Générale, approuve le montant des rémunérations de la Société de gestion tel que f ixé par l’article 
19 des Statuts et tel que f igurant dans les comptes de l’exercice clos.  

 
8ème résolution : Rémunération du Conseil de Surveillance 
 

L’Assemblée Générale décide de ne pas allouer de jetons de présence aux membres du Conseil de Surveillance 
au titre de l’exercice 2024. 
 

Les f rais de déplacement des membres du Conseil de surveillance seront remboursés sur présentation de 
justif icatifs.  

 
9ème résolution : Modification des statuts pour tenir compte des évolutions législatives 2024 et 2025 

 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de 
Surveillance, et pris acte que l’Ordonnance n° 2024-662 du 3 juillet 2024 portant modernisation du régime des 

fonds d’investissement alternatifs et l’Ordonnance 2025-230 du 12 mars 2025 relative aux organismes de 
placement collectif  a modif ié le régime juridique des SCPI et notamment  :   
 

▪ l’article 8 de l’Ordonnance 2024 a étendu l’objet et les actifs éligibles des SCPI notamment pour leur 
permettre de s’adapter aux nouveaux besoins des locataires et contribuer davantage à la transition 
écologique ; et  

 
▪ l’article 11 de l’Ordonnance 2024 a modif ié le régime de validation des valeurs de reconstitution et de 

réalisation des SCPI, en supprimant le recours à une assemblée générale ou au conseil de surveillance,  

 
▪ l’article 4 de l’Ordonnance 2025 a supprimé les conditions de quorum pour que l’assemblée générale 

délibère valablement ; et  

 
▪ l’article 5 de l’Ordonnance 2025 a autorisé la possibilité de recourir à la tenue de l’assemblée par voie 

dématérialisée ; et  

 
▪ l’article 8 de l’Ordonnance 2025 a modif ié les règles de composition du conseil de surveillance en 

prévoyant qu’il peut être composé de 3 à 12 membres maximum  
 

Prend acte que certains articles des statuts de la SCPI ne tiennent pas compte des récentes évolutions 
législatives et réglementaires des SCPI ;  
 

décide de modif ier, sous la condition suspensive de non-caducité de l’ordonnance au jour de l’Assemble, af in 
de tenir compte des évolutions apportées par les ordonnances de 2024 et 2025, certaines dispositions des 
statuts ;  

 
décide en conséquence de modif ier les statuts selon les modalités suivantes :  
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1. Ajout dans l’objet social des nouvelles classes d’actifs pouvant être acquis par la SCPI et modif ication 
corrélative de l’article 2 ; 

 
2. Suppression dans les Statuts de toutes mentions de l’approbation des valeurs de parts de la SCPI par 

l’Assemblée Générale ou du Conseil de Surveillance telles que prévues à l’article 17 ; 

 
3. Modif ication de l’article 21.1 des Statuts af in pour tenir compte des nouvelles règles de composition du 

Conseil de surveillance, à savoir qu’il est composé de trois membres au moins et de douze membres 

au plus nommés par l’assemblée générale ordinaire de la Société. 
 

4. Ajout de la possibilité de tenir les Assemblées Générales par voie dématérialisée dans les conditions 

f ixées par l’article L2014-107-1 du Code Monétaire et Financier et modif ication corrélative de l’article 
25 ; 

 

5. Suppression dans les Statuts de toutes mentions de l’existence d’un quorum pour la validité des 
décisions de l’Assemblée Générale Ordinaire ou Extraordinaire et toute consultation écrite telles que 
prévues aux articles 25,26,27 et 28 des statuts ; 

 
 
Autorise en conséquence la modif ication des articles suivants, qui seront rédigés comme suit :  

 
[texte barré : mention supprimée] – [texte gras surligné : mention ajoutée] 

 

ARTICLE 2 - OBJET 

 
La SCPI a pour objet l'acquisition directe ou indirecte, y compris en l'état futur d'achèvement (VEFA), et la 

gestion d'un patrimoine composé principalement d’actifs immobiliers tertiaires de type bureaux et business 
parks, à Paris ou en région parisienne ou dans les principales métropoles françaises.  
 

Pour les besoins de cette gestion, la Société pourra dans les conditions légales et réglementaires  : 
 

- procéder directement ou en ayant recours à des tiers, à des travaux de toute nature dans ces 

immeubles, notamment les opérations afférentes à leur construction, leur rénovation, leur entretien,  
leur réhabilitation, leur amélioration, leur agrandissement, leur reconstruction ou leur mise aux normes 
environnementales ou énergétiques, 

- acquérir des équipements ou installations nécessaires à l’utilisation des immeubles, 
 

- acquérir des meubles meublants, des biens d’équipement ou tous biens meubles affectés aux 

immeubles détenus et nécessaires au fonctionnement, à l’usage ou à l’exploitation de ces 
derniers. 

 

- procéder à l’acquisition directe ou indirecte, l’installation, la location ou l’exploitation de tout 
procédé de production d’énergies renouvelables (en ce compris, la revente de l’électricité 
produite). 

 
- détenir des instruments financiers à terme mentionnés à l'article 211-1 III du Code monétaire et 

financier, en vue de la couverture du risque de change ou de taux ; 

 
- céder des éléments de patrimoine immobilier dès lors qu'elle ne les a pas achetés en vue de les 

revendre et que de telles cessions ne présentent pas un caractère habituel, dans les limites prévues 

par les articles R214-157 et suivants du Code monétaire et financier, 
 

- détenir des dépôts et des liquidités, consentir sur ses actifs des garanties nécessaires à la  conclusion 

des contrats relevant de son activité (notamment ceux relatifs à la mise en place des emprunts), et 
conclure toute avance en compte courant avec les sociétés dont elle détient au moins 5 % du capital 
social, dans le respect des dispositions applicables du Code monétaire et financier.  

 
 

ARTICLE 17- ATTRIBUTIONS ET POUVOIRS DE LA SOCIETE DE GESTION DE PORTEFEUILLE 
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La société de gestion de portefeuille est investie, sous les réserves ci-après formulées, des pouvoirs les plus 
étendus pour agir au nom de la Société et pour faire toutes opérations nécessaires à la réalisation de l'objet 
social. 
 
Elle a notamment, à ces mêmes fins, les pouvoirs suivants, lesquels sont énonciatifs et non limitatifs :  

 

• préparer et réaliser les augmentations de capital, 

• agréer tout nouvel associé dans les conditions prévues par les statuts, 

• garantir la bonne fin des transactions sur le marché secondaire des parts de la Société,  

• autoriser le nantissement des parts sociales, 

• organiser et surveiller l'acquisition des biens sociaux et, plus généralement, veiller à la bonne réalisation 
des programmes d'investissements, 

• administrer les biens de la Société et la représenter vis-à-vis des tiers et de toute administration et dans 
toutes circonstances et pour tous règlements quelconques, elle peut dans ce cadre notamment exercer 
des fonctions de direction au sein des filiales, 

• fixer les dépenses générales d'administration et d'exploitation et effectuer des approvisionnements de 

toutes sortes, 

• faire ouvrir, au nom de la Société, auprès de toutes banques ou établissements de crédit: 

• tous comptes de dépôts, comptes courants ou comptes d'avance sur titres,  

• tous comptes courants postaux, 

• donner les ordres de blocage et de déblocage des fonds en banque, créer, signer, accepter, endosser 
et acquitter tous chèques et ordres de virement pour le fonctionnement de ces comptes, 

• faire et recevoir toute la correspondance de la Société, se faire remettre tous objets, lettres, caisses, 
paquets, colis, envois chargés, ou non chargés, recommandés ou non, et ceux renfermant des valeurs  

déclarées, se faire remettre tous dépôts, tous mandats postaux, mandats -cartes, bons de poste, 

• contracter toutes assurances, aux conditions qu'elle avise,  

• signer toutes polices et consentir toutes délégations, 

• élire domicile partout où besoin sera, 

• faire le suivi des sommes dues à la Société, vérifier leur encaissement au compte de la société et 
s’assurer que celle-ci verse ce qu'elle doit aux tiers, 

• régler et arrêter tous comptes avec tous créanciers et, débiteurs de la société,  

• passer tous marchés et traités, 

• assurer la gestion des biens de la Société, 

• consentir et accepter tous baux et locations, conventions d’occupation, cessions desdits baux,  
sous-locations, pour le temps et aux prix, charges et conditions qu'elle jugera convenables,  

• procéder à toutes résiliations avec ou sans indemnité, 

• faire exécuter tous travaux de réhabilitation lourde et réparations qu'elle estime utiles,  

• faire acquérir, par la Société, tous immeubles ou droits immobiliers aux prix et conditions qu'elle juge 
convenable ; elle en fait acquitter le prix, 

• autoriser toutes transactions, tous compromis, acquiescements et désistements, ainsi que toutes 
subrogations et mainlevées d'inscriptions, saisies, oppositions et autres droits, consentir toutes 
antériorités, 

• exercer toutes actions judiciaires, tant en demandeur que défendeur, 

• arrêter les comptes qui doivent être soumis aux assemblées générales ordinaires des associés, statuer 
sur toutes propositions à leur faire, et arrête leur ordre du jour,  

• arrêter chaque année la valeur de réalisation et la valeur de reconstitution de la Société et les faire 

approuver par l'assemblée générale ordinaire, 

• convoquer les assemblées générales des associés et exécuter leurs décisions,  

• faire tous actes nécessaires et prendre toutes mesures qu'elle juge utiles pour l'exercice de ses 
pouvoirs, 

• effectuer des échanges, des aliénations ou des constitutions de droit réel portant sur le patrimoine 
immobilier de la société, 

• pouvoir contracter au nom de la société des emprunts, assumer des dettes ou procéder à des 

acquisitions payables à terme, dans la limite d’un montant maximum fixé en Assemblée Générale,  

• soumettre à l’assemblée générale la vente des biens immobiliers de la Société ainsi que les conditions 
de prix après approbation du conseil de surveillance. 

 

La société de gestion de portefeuille peut, toutes les fois où elle le juge utile, soumettre à l'approbation des 
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associés, des propositions sur un objet déterminé ou les convoquer en assemblée générale.  
 

Dans ce but, elle pourra souscrire, aux charges et conditions qu'elle avisera auprès de tous les organismes 
bancaires ou financiers tous emprunts destinés à financer tout ou partie du prix d'acquisition et des frais, ainsi 
que tout ou partie des travaux à réaliser dans l'immeuble, et de consentir pour ce faire tous privilèges de vendeur 

et de prêteur de deniers, toutes hypothèques et plus généralement toutes sûretés.  
 

La société de gestion de portefeuille ne contracte, en sa qualité de société de gestion de portefeuille et à raison 

de la gestion, aucune obligation personnelle relative aux engagements de la Société, et n'est responsable que 
de son mandat. 
 

Article 21.1 Composition du conseil de surveillance 
 
Le conseil de surveillance est composé de sept (7) trois (3) membres au moins et de dix (10) douze (12)  

membres au plus, choisis parmi les associés. Dans l’hypothèse où un membre du conseil de surveillance 
viendrait à ne plus être associé, il sera réputé démissionnaire d’office.  
 

 
Article 21.5 Pouvoirs du conseil de surveillance 
 

Le conseil de surveillance a pour mission : 
 
- d'assister la société de gestion ; 

- de présenter chaque année à l'assemblée générale un rapport sur la gestion de la SCPI ;  
- de donner son avis sur les questions qui pourraient lui être posées par l'assemblée générale ; et, 
- en cas de défaillance de la Société de gestion de portefeuille, de convoquer sans délai une assemblée 

générale des associés de la Société devant pourvoir au remplacement de la société de gestion de 
portefeuille. 

- En cours d'exercice, et en cas de nécessité, le conseil de surveillance peut autoriser la modification des 

valeurs comptables, de réalisation et de reconstitution de la SCPI, définies par la loi et servant de base à 
la fixation du prix de souscription des parts sur rapport motivé de la société de gestion. 

 

Le conseil de surveillance devra s’abstenir de tout acte de gestion.  
 

ARTICLE 25 - ASSEMBLEES GENERALES 

 
L'assemblée générale régulièrement constituée représente l'universalité des associés et ses décisions sont 
obligatoires pour tous, même pour les absents, les dissidents ou incapables.  

 
Les associés sont réunis chaque année en assemblée générale dans les six premiers mois suivant la clôture 
de l’exercice, au jour, heure et lieu indiqués par l’avis de convocation.  

 
Les assemblées générales sont convoquées par la société de gestion de portefeuille par un avis inséré au Balo 
et par lettre ordinaire ou courrier électronique en cas d’accord de l’associé concerné. À défaut, elles peuvent  

être également convoquées : 
 

­ par le conseil de surveillance ; 

­ par le ou les commissaires aux comptes ; 

­ par un mandataire désigné en justice à la demande, soit de tout intéressé en cas d'urgence, soit d'un 
ou plusieurs associés, réunissant au moins le dixième du capital social ;  

­ par les liquidateurs. 
 
A l’initiative de la société de gestion, les associés peuvent être autorisés à participer et à voter à 

l'assemblée générale par un moyen de télécommunication permettant leur identification, conformément 
à l’article L. 214-107-1 du Code monétaire et financier et dans le respect des conditions d’application 
fixées par décret en Conseil d’Etat. 
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Les assemblées sont qualifiées d'"ordinaires" lorsque leur décision se rapporte à des faits de gestion ou 
d'administration ou encore à un fait quelconque d'application des statuts et d'"extraordinaires" dans les autres  

cas. 
 
Les associés sont convoqués aux assemblées générales conformément à la loi.  

 
Tous les associés ont le droit d'assister aux assemblées générales, en personne ou par mandataire, celui -ci 
devant obligatoirement être choisi parmi les associés. 

 
Ainsi qu'il est prévu aux présents statuts, les co-indivisaires de parts sont tenus de se faire représenter par un 
seul d'entre eux. 

 
Chaque associé dispose d'un nombre de voix proportionnel à sa part du capital social. 
 

Tout associé peut recevoir les pouvoirs émis par d'autres associés en vue d'être représentés à une assemblée.  
Pour toute procuration d'un associé sans indication de mandataire, le Président de l'assemblée générale émet 
un avis favorable à l'adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par la société de gestion de 

portefeuille et un vote défavorable à l'adoption de tous autres projets de résolution. Pour émettre tout autre 
vote, l'associé doit faire choix d'un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant. 
 

Tout associé peut voter par correspondance. Pour le calcul du quorum, Il n'est tenu compte que des formulaires  
qui ont été reçus par la société de gestion de portefeuille avant la réunion de l'assemblée dans  le délai fixé par 
des dispositions légales et réglementaires. Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une 

abstention sont considérés comme des votes négatifs.  
 
L'assemblée générale est présidée par la société de gestion de portefeuille ; à défaut l'assemblée élit son 

président. Sont scrutateurs de l'assemblée les deux membres de ladite assemblée disposant du plus grand 
nombre de voix acceptant cette fonction. 
 

Le bureau de l'assemblée est formé du Président et de ses deux scrutateurs ; il en désigne le secrétaire qui 
peut être choisi en dehors des associés. 
 

Il est dressé une feuille de présence qui contient les mentions exigées par la loi. Un état récapitulatif des votes 
par correspondance lui est joint. 
 

Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux qui sont signés par les membres du bureau et établis  
sur le registre prévu par la loi. 
 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs sont signés par le représentant  
de la société de gestion de portefeuille, un membre du conseil de surveillance ou le secrétaire de l'assemblée 
générale. 

 
L'assemblée générale est appelée à statuer sur l'ordre du jour arrêté par l'auteur de la convocation.  
 

Pour permettre aux associés ou groupes d'associés de demander que soient mis à l'ordre du jour des projets  
de résolutions lors des assemblées générales, la société de gestion de portefeuille appliquera la réglementation 
en vigueur. 

 
ARTICLE 26 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
 

L'assemblée générale ordinaire entend les rapports de la société de gestion de portefeuille et du conseil de 
surveillance sur la situation des affaires sociales. Elle entend également celui du ou des commissaires aux 
comptes. 

 
Elle statue sur les comptes et décide de l'affectation et de la répartition des bénéfices. 
 

Elle nomme l’expert externe en évaluation chargé d'expertiser le patrimoine. Elle approuve les valeurs nettes 
comptable, de réalisation et de reconstitution. 
 

Elle nomme ou remplace les commissaires aux comptes.  
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Elle nomme ou remplace les membres du conseil de surveillance et arrête chaque année, en rémunération de 

leur fonction, (i) une somme fixe forfaitaire par membre du conseil de surveillance, à titre de jetons de présence 
et (ii) une somme maximum par membre du conseil de surveillance, à titre de remboursement des frais et des 
dépenses engagées par chaque membre du conseil de surveillance dans l’intérêt de la Société.  

 
Elle révoque la société de gestion de portefeuille et nomme, en cas de besoin, une nouvelle société de gestion 
de portefeuille. 

 
Elle décide de la réévaluation de l'actif de la Société sur rapport spécial des commissaires aux comptes ; elle 
fixe le maximum dans la limite duquel la société de gestion de portefeuille peut, au nom de la Société, contracter 

des emprunts, assumer des dettes ou procéder à des acquisitions payables à terme.  
Elle donne à la société de gestion de portefeuille toutes autorisations pour tous les cas où les pouvoirs qui lui 
sont conférés seraient insuffisants. 

 
Elle délibère sur toutes propositions, portées à l'ordre du jour, qui ne sont pas de la compétence de l'assemblée 
générale extraordinaire. 

 
Pour délibérer valablement, l'assemblée générale ordinaire doit se composer d'un nombre d'associés 
représentant au moins un quart du capital social. 

 
Si cette condition n'est pas remplie, il est convoqué une deuxième fois à six jours d'intervalle au moins une 
nouvelle assemblée qui délibère valablement quel que soit le nombre d'associés présents ou représentés mais 

seulement sur les questions portées à l'ordre du jour de la première réunion.  
 
Les décisions de l'assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité des voix des associés 

présents ou représentés. 
  
ARTICLE 27 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

 
L'assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions, y compris la 
rémunération de la société de gestion, sans pouvoir toutefois changer la nationalité de la Société.  

 
Elle peut décider notamment la transformation de la Société en société de toute autre forme autorisée par la loi 
et notamment en société commerciale. 

 
Elle peut décider à tout moment de la dissolution anticipée de la société dans les conditions de l’article 33 des 
présents statuts. 

 
Elle peut décider de proroger la société au cours de l’année qui précède la date d’expiration de la société dans 
les conditions de l’article 33 des présents statuts. 

 
Pour délibérer valablement, l'assemblée générale extraordinaire doit être composée d'associés représentant  
au moins la moitié du capital social, et ses décisions sont prises à la majorité des trois quarts des voix dont  

disposent les associés présents ou représentés. 
Si la condition de quorum n'est pas remplie, il est convoqué à six jours d'intervalle au moins une nouvelle 
assemblée pour laquelle aucun quorum n'est requis, et qui arrête ses décisions  

 
Les décisions de l’assemblée générale extraordinaire sont prises à la majorité des voix des associés 
présents, représentés ou ayant voté par correspondance. 

 
 
ARTICLE 28 - CONSULTATION ÉCRITE VALANT ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 
Hors les cas de réunion de l'assemblée générale prévus par la loi, les décisions peuvent être prises par  
voie de consultation écrite des associés. 

 
Afin de provoquer ce vote, la société de gestion de portefeuille adresse à chaque associé le texte des 
résolutions qu'elle propose et y ajoute s'il y a lieu tous renseignements et explications utiles.  
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Les associés ont un délai de vingt jours à compter de la date d'expédition de cette lettre pour faire parvenir, par 
écrit, leur vote à la société de gestion de portefeuille. La société de gestion de portefeuille ne tiendra pas compte 

des votes qui lui parviendraient après l'expiration de ce délai.  
 
En ce cas, l'auteur du vote parvenu en retard de même que l'associé qui se serait abstenu de répondre, seraient  

considérés comme s'étant abstenus de voter. 
 
La société de gestion de portefeuille ou toute autre personne par elle désignée rédige le procès -verbal de la 

consultation auquel elle annexe les résultats de vote. 
 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs sont signés par le représentant  

de la société de gestion de portefeuille, un membre du conseil de surveillance ou le secrétaire de l'assemblée 
générale. 
 

Les décisions collectives par consultations écrites doivent, pour être valables, réunir les conditions de quorum 
et de majorité définies ci-dessus pour les assemblées générales. 

 
 
 
10ème résolution : Pouvoirs en vue des formalités  
 
L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d'une copie ou d'un extrait du 
procès-verbal de la présente Assemblée à l'effet d’effectuer toutes formalités requises par la loi. 
 
 
 
 

 
 
 

La Société de Gestion 
 FONCIERE 
MAGELLAN 

vendredi 6 juin 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 68

2502966 Page 10


